
GATT/AIR/UNNUMBERED 26 AVRIL 1971 

OBJET: CEYLAN - MAJORATION DE DROITS CONSOLIDES 

EU OCTOBRE 1970 , LE GOUVERNEMENT DE CEYLAN A MIS EN APPLICATION UN NOUVEAU 
TARIF DOUANIER, CE QUI A ENTRAINE CERTAINES MODIFICATIONS DES TAUX DE DROITS 
EN VIGUEUR JUSQU'ALORS. 

A SA REUNION DU 21 AVRIL 1 9 7 1 , LE CONSEIL DES REPRESENTANTS A EXAMINE UNE 
DEMANDE DE DEROGATION QUE LE GOUVERNEMENT DE CEYLAN A PRESENTEE (DOCUMENT L / 3 4 8 6 
ET L/3486/ADD.1) EN VUE D'ETRE AUTORISE A DONNER EFFEÀA CES MODIFICATIONS DE 
DROIT, DANS LA MESURE OU ELLES AFFECTENT SES OBLIGATHÉS. AU TITRE DE L'ACCORD 
GENERAL, EN ATTENDANT LA CONCLUSION DES HEMEGOCIAjKpNS CONFORMEMENT A LA PROCE
DURE PREVUE A L'ARTICLE XXVII I . 

LE CONSEIL A EXAMINE LE TEXTE D'UN P R O J j O s DECISION (C/W/176) ET A ETE 
INFORME PAR LE REPRESENTANT DE CEYLAN QUE, s i c E ^ Q U I CONCERNE LES PRODUITS DU 
N° 16 DE L'ANNEXE A DU PROJET DE DECISION,.(HUILES MINERALES, N . D . A . ) , LE NOUVEAU 
TAUX SPECIFIQUE DE 0 , 2 2 ROUPIE CEYLANAISp PAR GALLON EST INFERIEUR AU TAUX 
CONSOLIDE A L'ORIGINE ( 2 2 , 5 POUR CENT), S £ ^ Î E N QU'UNE DEROGATION NE SERA PAS 
NECESSAIRE POUR CETTE POSITION. 

LE CONSEIL A APPROUVE LE TEXTE DS LA DECISION (C /W/176) , SOUS RESERVE DE 
LA SUPPRESSION DU N° 16 'SUSMENTIONNE, ET EST CONVENU DE RECOMMANDER SON ADOPTION 
AUX PARTIES CONTRACTANTES. 

's qsfc DE NOMBREUX REPRESENTAI*^ Q>Œ ONT ASSISTS A LA REUNION DU CONSEIL ETAIENT 
HABILITES A VOTER AU NOM DE LBÈtES GOUVERNEMENTS. DES EXEMPLAIRES DU PROJET DE 
DECISION (C/W/176) ET D E / B / L L E T I N S DE VOTE SONT JOINTS AU PRESENT AEROGRAMME 
A L'INTENTION DES PARTIES^NTRACTANTES QUI N'ETAIENT PAS REPRESENTEES A LA 
REUNION DU CONSEIL. 1B6LPARTIES CONTRACTANTES SONT INVITEES A SE PRONONCER SUR 
LA DECISION SOUS SA T0RM3 AMENDEE PAR LE CONSEIL ET A RETOURNER LEURS BULLETINS 
DE VOTE, DUMENT REMPLîSf AJ SECRETARIAT AVANT LE 2: M I . 
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